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Vous disposez d’1h de sortie anticipée, à   
prendre avant le 30 juin. (Heure de solidarité). 

 

Pour les mamans d’enfants de – de 16 ans, 
pensez à votre heure de sortie anticipée           
« fête des mères », à prendre entre:  

                           

le 30 mai et le 31 juillet 

 

*Vous devez faire une DAC ! 

  
 
Vous avez jusqu’au 31 Décembre 2023 pour   
récupérer votre 01 Mai 
 

Disponible sur « EasyRH »  
 

 
 
Contactez vos élus CFDT pour toute   

précision.   


